
CHAMBRES D’AGRICULTURE - ELECTIONS 
 
 
 
Article L511-7 Modifié par Ordonnance n°2006-1207 du 2 octobre 2006 - art. 1 JORF 3 octobre 2006 
Les membres des chambres d'agriculture sont élus pour six ans. Ils sont rééligibles. 
 
Article L511-8   
Modifié par Ordonnance n°2006-1207 du 2 octobre 2006 - art. 1 JORF 3 octobre 2006  
Les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour connaître des réclamations relatives à l'établissement des 
listes électorales pour les chambres d'agriculture.  
 
Article L511-9   
Modifié par Ordonnance n°2006-1207 du 2 octobre 2006 - art. 1 JORF 3 octobre 2006  
Sont applicables aux élections faites en vue de l'élection des membres des chambres d'agriculture, les 
dispositions pénales du chapitre VII du titre Ier du livre Ier du code électoral.  
 

Sous-section 1 : Conditions requises pour être électeur 
Paragraphe 1 : Electeurs votant individuellement.  

 
Type d’électeur (aert R. 511-8) Conditions requises et spécifications 

(outre l’inscription sur une liste électorale politique) 
1- Chefs d'exploitation :  
- propriétaire,  
- fermier ou métayer et leurs conjoints,  
- aides familiaux mentionnés au 2° de l'article L. 

722-10,  
- associés d'exploitation mentionnés à l'article L. 

321-6 du code rural, 
- membres de toute société, quelles qu'en soient la 

forme et la dénomination, ayant pour objet la 
gestion d'une exploitation agricole et qui ne figure 
pas sur la liste des groupements professionnels 
agricoles, qui consacrent leur activité à cette 
exploitation agricole; il en est de même pour leurs 
conjoints, leurs aides familiaux et leurs associés 
d'exploitation.  

a) Etre au nombre des bénéficiaires d'un régime 
d'assurance maladie, invalidité et maternité des 
exploitants agricoles ;  
b) Etre parmi les personnes mentionnées à l'article 6, 
deuxième alinéa, du décret n° 61-294 du 31 mars 1961 
modifié ;  
c) Etre au nombre des bénéficiaires du régime agricole 
des assurances sociales au titre de l'article L. 722-21;  
d) Pour les personnes non affiliées au régime 
d'assurance maladie, invalidité et maternité des 
exploitants agricoles en application de l'article L. 171-3 
du code de la sécurité sociale, diriger une exploitation 
agricole dont l'importance est au moins égale à celle 
fixée aux articles L. 722-4 et L. 722-5.  
 

2- Propriétaires ou usufruitiers dans le département 
de parcelles soumises au statut du fermage 
conformément aux dispositions des articles L. 411-1 à 
L. 411-4  (qu’ils aient ou non la qualité d'exploitant) 
  

Les personnes morales propriétaires sont électeurs par 
leur représentant légal. 

3- Salariés affiliés aux assurances sociales agricoles et 
remplissant les conditions d'activité professionnelle 
exigées pour l'ouverture des droits aux prestations de 
l'assurance maladie.  
 
  
 

Les salariés appartenant aux catégories énumérées aux 
1° à 4° de l'article L. 722-1 et au 2° de l'article L. 722-
20 et susceptibles de relever d'une convention 
collective de la production agricole sont inscrits sur les 
listes électorales du collège des salariés de la 
production agricole.  
 
Les autres salariés sont inscrits sur les listes électorales 
du collège des salariés des groupements professionnels 
agricoles. 
 

4. Les anciens exploitants et leurs conjoints mentionnés 
au 3° de l'article L. 722-10, ainsi que les anciens 
exploitants bénéficiaires d'une indemnité annuelle de 
départ ou d'une indemnité viagère de départ prévues 
par l'article 27 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 
modifiée complémentaire à la loi d'orientation agricole, 

 



ou d'un régime de préretraite conforme aux dispositions 
du décret n° 92-187 du 27 février 1992 modifié portant 
application de l'article 9 de la loi n° 91-1047 du 31 
décembre 1991 créant un régime de préretraite agricole 
et les conjoints de ces derniers.  
Sont également électeurs les ressortissants des Etats 
membres de la Communauté européenne qui 
appartiennent à l'une des catégories définies au présent 
article et remplissent les conditions requises pour être 
inscrits sur les listes électorales en application des 
dispositions du titre Ier du livre Ier du code électoral, à 
l'exclusion des conditions concernant la nationalité. 
Ces personnes ne doivent toutefois pas avoir encouru 
de condamnations qui, si elles étaient prononcées par 
une juridiction française, mettraient obstacle à 
l'inscription sur la liste électorale établie conformément 
aux dispositions du code électoral.  
La qualité d'électeur est appréciée au 1er juillet de 
l'année précédant celle des élections des membres de la 
chambre d'agriculture. Nul ne peut être inscrit sur la 
liste électorale de l'un ou l'autre des collèges de salariés 
si son contrat de travail prend fin avant la date fixée 
pour les élections. 
 
Article R. 511-8   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007,  
Décret n° 2012-838 du 29 juin 2012 – Art 1 JORF 30 juin 2012 
 
Sont électeurs, à la condition d'être inscrits sur une liste électorale établie conformément à la partie Législative 
du titre Ier, chapitres Ier et II, du livre Ier du code électoral :  
1. Les chefs d'exploitation, ayant la qualité de propriétaire, de fermier ou de métayer et leurs conjoints, les aides 
familiaux mentionnés (décret 2012-838 – art 1, 1° a) au 2° de l'article L. 722-10 à l'article 1106-1 (I, 2°) du 
code rural, ainsi que les associés d'exploitation mentionnés à l'article L. 321-6 du code rural, lorsque ces 
personnes, exerçant une activité agricole, satisfont à l'une des conditions suivantes :  
a) Etre au nombre des bénéficiaires d'un régime d'assurance maladie, invalidité et maternité des exploitants 
agricoles ;  
b) Etre parmi les personnes mentionnées à l'article 6, deuxième alinéa, du décret n° 61-294 du 31 mars 1961 
modifié ;  
c) Etre au nombre des bénéficiaires du régime agricole des assurances sociales au titre (décret 2012-838 – art 1, 
1° b) de l'article L. 722-21 des articles R. 722-29 et R. 722-30 du code rural ;  
d) Pour les personnes non affiliées au régime d'assurance maladie, invalidité et maternité des exploitants 
agricoles en application de l'article L. 171-3 du code de la sécurité sociale, diriger une exploitation agricole dont 
l'importance est au moins égale à celle fixée (décret 2012-838 – art 1, 1° c) aux articles L. 722-4 et L. 722-5  au 
premier alinéa du I de l'article 1003-7-1 du code rural.  
Sont également électeurs dans la catégorie des chefs d'exploitation mentionnés ci-dessus, lorsqu'ils consacrent 
leur activité à cette exploitation agricole, les membres de toute société, quelles qu'en soient la forme et la 
dénomination, ayant pour objet la gestion d'une exploitation agricole et qui ne figure pas sur la liste des 
groupements professionnels agricoles ; il en est de même pour leurs conjoints, leurs aides familiaux et leurs 
associés d'exploitation.  
 
2. Les personnes qui, ayant ou non la qualité d'exploitant, sont propriétaires ou usufruitiers dans le département 
de parcelles soumises au statut du fermage conformément aux dispositions (décret 2012-838 – art 1, 1° d) des 
articles L. 411-1 à L. 411-4 L. 411-3 et L. 411-4 du code rural.  
Les personnes morales propriétaires sont électeurs par leur représentant légal.  
 
3. Les salariés affiliés aux assurances sociales agricoles et remplissant les conditions d'activité professionnelle 
exigées pour l'ouverture des droits aux prestations de l'assurance maladie. Les salariés appartenant aux catégories 
énumérées (décret 2012-838 – art 1, 1° e) aux 1° à 4° de l'article L. 722-1 et au 2° de l'article L. 722-20  à 
l'article 1144 (1° à 3°, 5° et 6°) du code rural et susceptibles de relever d'une convention collective de la 
production agricole sont inscrits sur les listes électorales du collège des salariés de la production agricole. Les 



autres salariés sont inscrits sur les listes électorales du collège des salariés des groupements professionnels 
agricoles.  
 
4. Les anciens exploitants et leurs conjoints mentionnés (décret 2012-838 – art 1, 1°  f) au 3° de l'article L. 722-
10 à l'article 1106-1 (I, 3°) du code rural, ainsi que les anciens exploitants bénéficiaires d'une indemnité annuelle 
de départ ou d'une indemnité viagère de départ prévues par l'article 27 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 
modifiée complémentaire à la loi d'orientation agricole, ou d'un régime de préretraite conforme aux dispositions 
du décret n° 92-187 du 27 février 1992 modifié portant application de l'article 9 de la loi n° 91-1047 du 31 
décembre 1991 créant un régime de préretraite agricole et les conjoints de ces derniers.  
Sont également électeurs les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne qui appartiennent à 
l'une des catégories définies au présent article et remplissent les conditions requises pour être inscrits sur les 
listes électorales en application des dispositions du titre Ier du livre Ier du code électoral, à l'exclusion des 
conditions concernant la nationalité. Ces personnes ne doivent toutefois pas avoir encouru de condamnations qui, 
si elles étaient prononcées par une juridiction française, mettraient obstacle à l'inscription sur la liste électorale 
établie conformément aux dispositions du code électoral.  
La qualité d'électeur est appréciée au 1er juillet de l'année précédant celle des élections des membres de la 
chambre d'agriculture. Nul ne peut être inscrit sur la liste électorale de l'un ou l'autre des collèges de salariés si 
son contrat de travail prend fin avant la date fixée pour les élections.  
 
Article R511-9   
Modifié par Décret n°2010-326 du 22 mars 2010 - art. 3  
Les électeurs remplissant les conditions fixées pour l'électorat au titre de plusieurs collèges mentionnés à l'article 
R. 511-8 ou dans plusieurs départements ne peuvent exercer leur droit électoral que dans un seul d'entre eux.  
 
Les électeurs qui remplissent les conditions d'électorat à la fois dans le collège des chefs d'exploitation et 
assimilés, prévu au 1° du premier alinéa de l'article R. 511-8 et dans le collège des propriétaires ou usufruitiers 
prévu au 2° du même alinéa, sont inscrits dans le collège des chefs d'exploitation, sauf volonté contraire 
exprimée par les intéressés.  
 
Les électeurs qui remplissent les conditions d'électorat à la fois dans le collège des chefs d'exploitation et 
assimilés, prévu au 1 du premier alinéa de l'article R. 511-8, et dans les collèges des salariés prévus au 3 du 
même alinéa, sont inscrits dans le collège des chefs d'exploitation et assimilés, sauf volonté contraire exprimée 
par les intéressés.  
 
Les électeurs qui bénéficient d'une indemnité annuelle de départ ou d'une indemnité viagère de départ sont en 
tout état de cause inscrits dans le collège des anciens exploitants.  
 
Les électeurs qui remplissent les conditions d'électorat à la fois dans le collège des anciens exploitants et 
assimilés, prévu au 4° du premier alinéa de l'article R. 511-8 et dans le collège des propriétaires ou usufruitiers 
prévu au 2° du même alinéa, sont inscrits dans le collège des anciens exploitants, sauf volonté contraire exprimée 
par les intéressés.  
 
Les électeurs appartenant aux deux premiers collèges sont inscrits dans la commune où se trouve le siège de 
l'exploitation ou les parcelles au titre desquelles ils peuvent être électeurs en application de l'article R. 511-8.S'ils 
satisfont à l'une ou l'autre de ces conditions dans plusieurs communes, ils doivent opter pour l'une de ces 
communes.  
 
Les salariés sont inscrits sur les listes de la commune du lieu de travail effectif, c'est-à-dire dans la commune du 
siège de l'exploitation agricole, de la succursale, de l'établissement, du magasin ou du bureau où ils exercent leur 
activité. Les salariés itinérants sont inscrits dans la commune du siège du groupement. Toutefois, tout salarié 
peut demander à être inscrit dans la commune de son domicile dès lors que celui-ci est situé dans le même 
département que son lieu de travail effectif.  
 
Les anciens exploitants ou assimilés sont inscrits sur la liste de la commune de leur résidence.  
Ainsi qu'il est dit à l'article R. 221-7 du code forestier, les électeurs formant le collège départemental en vue des 
élections des conseillers des centres régionaux de la propriété forestière ne peuvent être inscrits sur la liste 
électorale pour l'élection aux chambres d'agriculture que s'ils possèdent, pour participer à cette élection, des titres 
autres que celui de propriétaires d'une exploitation forestière.  
 



Est inscrit sur la liste du collège dont il remplira les conditions à la date des élections tout électeur apportant la 
preuve qu'il a vocation à être inscrit à cette date dans un collège différent de celui dans lequel il devrait être 
inscrit à la date d'appréciation de la qualité d'électeur.  
 
Toute personne, qui, en raison d'une modification non prévue de sa situation professionnelle, perd sa qualité 
d'électeur au titre d'un collège postérieurement à la date fixée à l'article R. 511-20, peut demander, jusqu'à la 
veille de la date de clôture du scrutin, au juge du tribunal d'instance son inscription sur la liste électorale du 
collège auquel elle peut désormais appartenir. Il en est de même de toute personne qui remplit les conditions 
d'inscription sur la liste électorale postérieurement à la clôture de celle-ci. 
 
 

Paragraphe 2 : Groupements électeurs.  
 
Article R511-10   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les suffrages des groupements professionnels agricoles mentionnés au 5° de l'article R. 511-6 sont exprimés par 
des électeurs qui votent au nom de ces groupements.  
Pour ce faire, ces groupements doivent être constitués depuis trois ans au moins et avoir pendant cette période 
satisfait à leurs obligations statutaires. Toutefois, cette condition d'ancienneté n'est pas opposable aux 
groupements issus de la fusion de groupements qui remplissaient eux-mêmes ladite condition, sous réserve qu'ils 
aient satisfait pendant les trois dernières années au moins à leurs obligations statutaires.  
Les électeurs votant au nom de ces groupements doivent être inscrits comme électeurs individuels dans le 
département au titre de l'article R. 511-8-1, et être adhérents du groupement qui les désigne. Ils ne peuvent être 
salariés de celui-ci.  
Nul ne peut être électeur pour le compte de plusieurs groupements dans un ou plusieurs des collèges mentionnés 
au 5 de l'article R. 511-6.  
 
Article R511-11   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les électeurs qui votent au nom des groupements professionnels mentionnés à l'article R. 511-6 sont :  
 
a) Pour les sociétés coopératives agricoles mentionnées au a du 5 de l'article R. 511-6, les présidents de ces 
organismes ou les personnes mandatées à cet effet par les conseils d'administration de ces sociétés coopératives. 
Les unions et fédérations disposent dans chaque département d'un nombre de voix égal au nombre des sociétés 
coopératives qui les constituent et qui leur sont régulièrement affiliées dans ce département ;  
 
b) Pour les autres sociétés coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt collectif agricole, les personnes 
désignées par les conseils d'administration de ces organismes. Tout adhérent peut, en vue de sa désignation, 
poser sa candidature auprès du président du groupement, les adhérents ayant été préalablement informés des 
modalités et de la date de cette désignation. Les électeurs sont désignés à raison de un par tranche de vingt-cinq 
adhérents jusqu'à cent membres adhérents, puis de un par tranche de cinquante adhérents de cent un à mille 
adhérents, puis de un par tranche de cent adhérents au-dessus de mille adhérents, toute fraction de tranche 
comptant pour une tranche entière. Le nombre maximum d'électeurs est de cent par organisme et par 
département. Les sociétés coopératives agricoles dont l'activité s'étend sur plusieurs départements désignent des 
électeurs dans chacun de ces départements au prorata du nombre d'adhérents qu'elles y comptent. Les unions et 
fédérations disposent dans chaque département d'un nombre de voix égal au nombre de groupements qui leur 
sont régulièrement affiliés dans ce département ;  
 
c) Pour les organismes de crédit agricole, les administrateurs des caisses. Lorsqu'une caisse de crédit agricole a 
une activité qui s'étend sur deux ou plusieurs départements, elle a vocation à être inscrite sur les listes électorales 
de chacun de ces départements. Ses administrateurs votent dans le département où ils sont inscrits en qualité 
d'électeurs individuels ;  
 
d) Pour les organismes de mutualité agricole, les délégués cantonaux des caisses de mutualité sociale agricole et 
les présidents des caisses d'assurances mutuelles agricoles ou les personnes mandatées à cet effet. Lorsqu'une 
caisse de mutualité sociale agricole a une activité qui s'étend sur deux ou plusieurs départements, elle a vocation 
à être inscrite sur les listes électorales de chacun de ces départements. Ses délégués votent dans le département 
où ils sont inscrits en qualité d'électeurs individuels ;  
 



e) Pour les organisations syndicales mentionnées au e du 5 de l'article R. 511-6, les présidents de ces organismes 
ou les personnes désignées à cet effet par les organes compétents de ces organisations. Les unions et fédérations 
cantonales, intercantonales ou départementales disposent d'un nombre de voix égal au nombre de groupements 
qui leur sont régulièrement affiliés dans le département.  
 
 

Sous-section 2 : Listes électorales 
 

Paragraphe 1 : Electeurs votant individuellement.  
Article R511-12   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Toute personne qui demande son inscription sur une liste électorale en vue des élections aux chambres 
départementales d'agriculture doit souscrire une déclaration.  
Cette déclaration mentionne :  
1. Ses nom et prénoms ;  
2. Ses date et lieu de naissance ;  
3. Sa nationalité ;  
4. Sa commune de résidence ;  
5. Le collège d'électeurs au titre duquel elle demande son inscription ;  
6. Pour les salariés visés au 3° de l'article R. 511-8, la commune du lieu de leur travail effectif mentionné au 
sixième alinéa de l'article R. 511-9 ;  
7. Un document attestant de l'assujettissement à un régime obligatoire de protection sociale de salarié ou de non-
salarié agricole pour les personnes sollicitant leur inscription dans l'un des collèges mentionnés aux 1, 3 et 4 de 
l'article R. 511-6, sauf dans le cas où elles prétendent à une inscription sur la liste électorale au titre du d du 1 de 
l'article R. 511-8.  
Les personnes pouvant s'inscrire dans plusieurs communes précisent la commune dans laquelle elles demandent 
leur inscription.  
Lorsqu'une personne demande son inscription dans une commune autre que celle où elle est inscrite sur la liste 
électorale établie en vue des élections générales, elle doit indiquer le nom de cette dernière.  
 
Article R511-13   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les propriétaires et usufruitiers doivent, dans tous les cas, justifier que les parcelles qu'ils possèdent en ces 
qualités satisfont aux conditions prévues à l'article R. 511-8 (2°).  
 
Article R511-14   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
La déclaration souscrite par les électeurs mentionnés au deuxième alinéa de l'article R. 511-8 doit être 
accompagnée d'un extrait du casier judiciaire ou de toute pièce en tenant lieu délivrée par les autorités 
compétentes de leur pays d'origine. Le ministre de la justice établit la liste des documents tenant lieu de casier 
judiciaire.  
 
Article R511-15   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007,  
Décret n° 2012-838 du 29 juin 2012 – Art 1,2°-  JORF 30 juin 2012 
 
Avant le 1er juillet de l'année précédant celle des élections des membres de la chambre d'agriculture, le préfet 
fait afficher dans toutes les communes du département un avis annonçant l'établissement des listes électorales.  
Cet avis énumère les divers collèges d'électeurs mentionnés à l'article R. 511-6. Il invite, en outre, quiconque 
prétend à l'exercice du droit de vote à faire parvenir, avant le 15 septembre, sa demande d'inscription sur la liste 
électorale à la commission départementale prévue à l'article R. 511-16.  
 
(décret 2012-838 – art 1,2°) En sus de l'affichage prévu au premier alinéa du présent article, le préfet rend 
public par tout moyen adapté l'avis annonçant l'établissement des listes électorales. 
 
Article R511-16   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007, 
Décret 2012-838 du 29 juin 2012 – art 1, 3° 
 



Les listes électorales sont établies par une commission départementale dénommée commission d'établissement 
des listes électorales comprenant :  
► Le préfet ou son représentant, président ;  
► Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ;  
► Un maire désigné par le conseil général ;  
► Un représentant de la caisse départementale ou pluridépartementale de mutualité sociale agricole.  
 
► Sont également membres avec voix consultative, pour participer aux travaux relatifs à l'établissement des 
listes électorales pour les électeurs votant individuellement :  

- des représentants des exploitants agricoles et assimilés désignés, à raison d'un par organisation, sur 
proposition des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale habilitées dans le 
département en application du décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié ;  
- des représentants des salariés désignés, à raison d'un par organisation, sur proposition des organisations 
syndicales de salariés reconnues représentatives au sens de (décret 2012-838 – art 1 ,3°)  l'article L. 2121-11  
L. 412-4 du code du travail ;  
- un représentant des propriétaires fonciers désigné sur proposition des membres de la chambre d'agriculture 
élus au titre du collège mentionné au 2 de l'article R. 511-6.  

Ces membres consultatifs sont nommés par le préfet. Ils sont désignés parmi les personnes ayant vocation à être 
inscrites sur les listes électorales au titre de l'un des collèges mentionnés à l'article R. 511-8.  
La commission peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît nécessaire.  
Elle se réunit sur convocation de son président dans les conditions fixées par arrêté préfectoral.  

                                                           
1 Code du travail, article L2121-1  
La représentativité des organisations syndicales est déterminée d'après les critères cumulatifs suivants :  
1° Le respect des valeurs républicaines ;  
2° L'indépendance ;  
3° La transparence financière ;  
4° Une ancienneté minimale de deux ans dans le champ professionnel et géographique couvrant le niveau de négociation. Cette 
ancienneté s'apprécie à compter de la date de dépôt légal des statuts ;  
5° L'audience établie selon les niveaux de négociation conformément aux articles L. 2122-1, L. 2122-5, L. 2122-6 et L. 2122-9 ;  
6° L'influence, prioritairement caractérisée par l'activité et l'expérience ;  
7° Les effectifs d'adhérents et les cotisations. 
 
Article L2122-1  
Dans l'entreprise ou l'établissement, sont représentatives les organisations syndicales qui satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 
et qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité 
d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants. 
 
Article L2122-5  
Dans les branches professionnelles, sont représentatives les organisations syndicales qui :  
1° Satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 ;  
2° Disposent d'une implantation territoriale équilibrée au sein de la branche ;  
3° Ont recueilli au moins 8 % des suffrages exprimés résultant de l'addition au niveau de la branche, d'une part, des suffrages 
exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires aux comités d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, 
à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants, et, d'autre part, des suffrages exprimés au scrutin 
concernant les entreprises de moins de onze salariés dans les conditions prévues aux articles L. 2122-10-1 et suivants. La mesure de 
l'audience s'effectue tous les quatre ans. 
 
Article L2122-6  
Dans les branches concernant exclusivement les activités agricoles mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 722-1 et au 2° de l'article 
L. 722-20 du code rural et de la pêche maritime, le seuil fixé au 3° de l'article L. 2122-5 du présent code est apprécié au regard des 
suffrages exprimés aux élections des membres représentant les salariés de la production agricole aux chambres départementales 
d'agriculture mentionnées à l'article L. 511-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article L2122-9  
Sont représentatives au niveau national et interprofessionnel les organisations syndicales qui :  
1° Satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 ;  
2° Sont représentatives à la fois dans des branches de l'industrie, de la construction, du commerce et des services ;  
3° Ont recueilli au moins 8 % des suffrages exprimés résultant de l'addition au niveau national et interprofessionnel des suffrages 
exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires aux comités d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, 
à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants, des suffrages exprimés au scrutin concernant les 
entreprises de moins de onze salariés dans les conditions prévues aux articles L. 2122-10-1 et suivants ainsi que des suffrages 
exprimés aux élections des membres représentant les salariés aux chambres départementales d'agriculture dans les conditions 
prévues à l'article L. 2122-6. La mesure de l'audience s'effectue tous les quatre ans. 



Le secrétariat est assuré par la chambre départementale d'agriculture, à moins que le préfet n'en dispose 
autrement.  
Le siège de la commission est fixé à la préfecture.  
 
Article R511-17   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 - JORF 16 mars 2007, 
Décret n° 2012-838 du 29 juin 2012 – Art 14° - JORF 30 juin 2012 
 
Cette commission prépare avant le 1er octobre, commune par commune et pour chaque collège d'électeurs 
individuels, la liste provisoire des électeurs en prenant pour base la dernière liste établie. Elle peut demander à 
chaque maire de lui indiquer les noms qu'il convient de retirer de l'ancienne liste en raison de décès ou de départ 
de la commune. La commission met également à jour la liste des demandes d'inscription transmises en 
application de l'article R. 511-12. Pour les collèges mentionnés aux 1, 3 et 4 de l'article R. 511-6, la commission 
peut se faire communiquer par les caisses départementales ou pluridépartementales de la mutualité sociale 
agricole, dans les conditions fixées en application du I de l'article 77 de la loi n° 95-95 du 1er février 1995 
modifiée de modernisation de l'agriculture, la liste de leurs assujettis remplissant les conditions définies par 
l'article R. 511-8. Elle peut également utiliser toutes autres sources d'information dont elle pourrait disposer.  
 
Elle inscrit d'office les électeurs dont la capacité électorale lui est connue, même s'ils n'ont pas demandé leur 
inscription et procède aux radiations. Elle inscrit également sur cette liste les personnes qui rempliront les 
conditions requises avant la clôture définitive de la liste. Elle peut exiger des intéressés toute pièce de nature à 
justifier de leur qualité pour être inscrits sur la liste électorale.  
 
La commission tient un registre de toutes ses décisions et y mentionne les motifs et pièces à l'appui.  
 
Au plus tard le 1er octobre, le président de la commission transmet à chaque mairie un exemplaire de la liste 
provisoire des électeurs de la commune pour chacun des collèges. (décret 2012-838 – art 1,4°) La liste 
provisoire est également transmise à la chambre départementale d'agriculture qui en assure la mise à 
disposition du public pour consultation. 
 
Article R511-18   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Dès réception des listes le maire les fait immédiatement afficher aux lieux accoutumés où elles devront demeurer 
jusqu'au 15 octobre. Il procède pour les électeurs de nationalité française, domiciliés dans la commune, à la 
vérification de leur inscription sur la liste électorale établie en vue des élections générales. Il communique sans 
délai au président de la commission départementale les observations auxquelles donne lieu ce contrôle.  
 
Article R511-19   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Le maire vérifie que les personnes portées sur les listes électorales provisoires remplissent les conditions 
requises pour être électeurs à la chambre d'agriculture. Il transmet sans délai à la commission d'établissement des 
listes électorales la liste des modifications qui lui paraissent nécessaires. Il joint, à l'appui de ses propositions 
d'inscription, de rectification ou de radiation, les informations ou pièces justificatives nécessaires.  
 
Article R511-20   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Avant le 16 octobre, toute personne qui s'estime indûment omise peut demander son inscription sur la liste à la 
commission d'établissement des listes électorales. Tout électeur inscrit sur une des listes du département peut 
également demander l'inscription d'une personne omise.  
Ces demandes sont adressées au président de la commission d'établissement des listes électorales par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception.  
 
Article R511-21   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Avant le 15 novembre, la commission d'établissement des listes électorales statue sur les propositions 
d'inscription, de modification ou de radiation formulées par les maires ainsi que sur les demandes d'inscription. 
Lorsque la commission d'établissement des listes électorales refuse d'inscrire un électeur ou radie un électeur 
pour d'autres causes que le décès, cette décision est notifiée dans les deux jours à l'intéressé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception.  



L'avis de notification précise les motifs de la décision et informe l'intéressé qu'il dispose d'un délai de quarante-
huit heures à compter de sa réception pour présenter une réclamation. Celle-ci est adressée au président de la 
commission d'établissement des listes électorales, laquelle y statue lors de l'établissement des listes électorales 
définitives. La commission d'établissement des listes électorales statue à la majorité. En cas de partage égal des 
voix, celle du président est prépondérante.  
 
Article R511-22   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007,  
Décret n° 2012-838 du 29 juin 2012 – Art 1 JORF 30 juin 2012 
 
Avant le 25 novembre la commission d'établissement des listes électorales dresse les listes électorales 
définitives, sous réserve de l'application des dispositions de l'article R. 511-25, par collège et commune. Pour 
chaque électeur, doivent figurer les informations suivantes : nom, prénom, date et lieu de naissance, domicile ou 
résidence, (décret 2012-838 – art 1, 5° a) et l'arrondissement. L'indication de domicile ou de résidence comporte 
obligatoirement l'indication de la rue et du numéro là où il en existe.  
Avant le 30 novembre, sont déposés à la diligence du préfet :  
A la mairie, un exemplaire de chacune des listes d'électeurs de la commune et à la préfecture et au siège de la 
chambre d'agriculture un exemplaire de chacune des listes électorales.  
L'accomplissement de ces formalités est annoncé par affiches apposées le jour même à la mairie.  
Les listes électorales peuvent être consultées sans frais (décret 2012-838 – art 1, 5° a) , sur support papier ou 
électronique, à la mairie, à la préfecture ou au siège de la chambre d'agriculture par tout intéressé qui peut en 
prendre copie, à ses frais, à la condition de s'engager à ne pas en faire un usage commercial. Toute infraction à 
cet engagement est punie d'une contravention de la 5e classe.  
 
Article R511-23   
Modifié par Décret n°2008-484 du 22 mai 2008 - art. 22 (V)  
Dans les cinq jours qui suivent l'affichage prévu au troisième alinéa de l'article R. 511-22, le commissaire de la 
République, les réclamants et les personnes intéressées par les décisions de la commission départementale 
peuvent saisir le tribunal d'instance dans le ressort où est située ladite commission. Lorsque le cinquième jour est 
un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, ce délai expire le premier jour ouvrable suivant.  
Le tribunal d'instance statue dans les dix jours de la saisine sans forme de procédure, après convocation des 
intéressés par simple lettre du secrétaire-greffier.  
Toutefois, si la demande soumise au tribunal d'instance pose une question préjudicielle, le tribunal renvoie les 
parties à se pourvoir devant le tribunal compétent, conformément aux dispositions du code de procédure civile.  
Le juge du tribunal d'instance, directement saisi, a compétence pour statuer jusqu'à la date de clôture du scrutin 
sur les réclamations des personnes qui prétendent avoir été omises sur les listes électorales par suite d'une erreur 
purement matérielle ou avoir été radiées de ces listes sans observation des formalités prescrites par l'article R. 
511-21.  
Le greffier du tribunal d'instance adresse, dans les deux jours, copie de la décision au président de la commission 
d'établissement des listes électorales, aux maires des communes intéressées et, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, aux parties.  
 
Article R511-24   
Modifié par Décret n°2008-484 du 22 mai 2008 - art. 22 (V)  
La décision du tribunal d'instance n'est pas susceptible d'opposition ni d'appel, mais elle peut être déférée à la 
Cour de cassation.  
Le pourvoi est soumis aux dispositions des articles 999 à 1008 du code de procédure civile.  
Le greffier de la Cour de cassation transmettra copie de l'arrêt au président de la commission d'établissement des 
listes électorales.  
 
Article R511-25 
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
La liste électorale est rectifiée, s'il y a lieu, en application des décisions judiciaires.  
 
 

Paragraphe 2 : Groupements électeurs.  
Article R511-26   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Tout groupement professionnel agricole demandant son inscription sur la liste électorale de l'un des collèges 
mentionnés au 5° de l'article R. 511-6 doit souscrire une déclaration.  



Cette déclaration adressée au commissaire de la République par le président du groupement comporte : le nom 
du groupement, le collège auquel ce groupement appartient, les noms, prénoms et adresses des personnes 
appelées à voter au nom du groupement. Elle est revêtue de la signature de chacune de ces personnes.  
Elle est accompagnée en outre, pour les groupements mentionnés au 5° b de l'article R. 511-6, de la mention du 
nombre d'adhérents au 1er juillet précédant l'élection et d'un extrait de la délibération du conseil d'administration 
ou de l'assemblée ayant désigné les électeurs dudit groupement.  
 
Article R511-27   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Avant le 1er juillet de l'année précédant celle des élections, le commissaire de la République invite, dans l'avis 
mentionné à l'article R. 511-15, les groupements visés au 5° de l'article R. 511-6, à adresser à la préfecture leurs 
demandes d'inscription avant le 1er octobre.  
 
Article R511-28   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
La liste électorale comportant les noms des groupements et des personnes appelées à voter au nom de ces 
groupements est établie, pour chacun des collèges mentionnés au 5° de l'article R. 511-6, par la commission 
d'établissement des listes électorales prévue à l'article R. 511-16. Quatre présidents de groupements 
professionnels agricoles désignés par le commissaire de la République participent, avec voix consultative, aux 
travaux relatifs à l'établissement de la liste électorale des groupements électeurs.  
Lorsque la commission refuse d'inscrire un groupement électeur, ou lui demande de modifier sa déclaration, cette 
décision est notifiée dans les deux jours au président du groupement  (décret 2012-838 – art 1, 6°) par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception par écrit et à domicile par les soins du commissaire de la 
République. L'avis de notification précise les motifs de la décision et informe le groupement intéressé qu'il 
dispose d'un délai de quarante-huit heures pour présenter des observations.  
 
Article R511-29   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Entre le 1er octobre et le 14 novembre, la commission dresse la liste électorale. Elle se prononce avant le 14 
novembre sur les observations formulées en application de l'article précédent.  
Cette liste revêtue de la signature de tous les membres de la commission d'établissement des listes électorales est 
déposée avant le 15 novembre à la préfecture et au siège de la chambre d'agriculture où elle peut être consultée.  
Les présidents de groupements et les personnes mentionnés sur la liste électorale reçoivent dans les trois jours du 
dépôt notification de la décision prise à l'égard de leurs groupements.  
Cette décision peut être déférée dans les cinq jours de la notification au tribunal d'instance du siège de la 
commission, qui statue dans les formes et délai prévus à l'article R. 511-23.  
Le 15 décembre la commission d'établissement des listes électorales opère toutes les rectifications régulièrement 
ordonnées et arrête définitivement la liste électorale.  
La minute de la liste électorale est déposée à la préfecture. Un exemplaire est déposé à la diligence du 
commissaire de la République au siège de la chambre d'agriculture.  
Tout électeur peut prendre communication et copie à ses frais de la liste électorale à la préfecture ou à la 
chambre d'agriculture à la condition de s'engager à ne pas en faire un usage commercial. Toute infraction à cette 
disposition est punie d'une contravention de la 5e classe.  
 

Sous-section 3 : Eligibilité et candidatures.  
 
Article R511-30   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Sont éligibles les personnes de nationalité française âgées d'au moins dix-huit ans à la date des élections, 
inscrites comme électeurs individuels dans le département en application de l'article R. 511-8. Sont également 
éligibles les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne qui remplissent les conditions 
définies par le présent article.  
Cette éligibilité est limitée pour chaque collège mentionné aux 1, 2, 3 et 4 de l'article R. 511-6 aux électeurs de 
ce collège.  
Sont éligibles au titre de chaque collège mentionné au 5 de l'article R. 511-6 les personnes appelées à voter au 
nom de l'un des groupements de ce collège, ainsi que les membres des conseils d'administration des coopératives 
et des sociétés d'intérêt collectif agricole mentionnées au 5 a et au 5 b de l'article R. 511-6 pour chacun de ces 
collèges. Cette éligibilité est toutefois limitée aux personnes par ailleurs inscrites sur la liste du collège 
mentionné au 1 de l'article R. 511-6.  
 



Article R511-31   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les fonctionnaires qui, à un titre quelconque, exercent un contrôle sur les chambres d'agriculture et les agents 
des chambres, de l'assemblée permanente des chambres d'agriculture ou des services interdépartementaux 
qu'elles ont créés, sont inéligibles. Cette inéligibilité prend fin un an après la cessation du motif qui les a rendus 
inéligibles.  
 
Article R511-32   
Modifié par décret 2012-838 – art 1 ,7°, Décret n°2010-326 du 22 mars 2010 - art. 3. 
 
Nul ne peut être à la fois membre d'une chambre d'agriculture, d'une part, d'une chambre de commerce et 
d'industrie ou d'une chambre de métiers et de l'artisanat, d'autre part. Tout membre d'une chambre d'agriculture 
qui est ou devient membre d'une chambre de commerce et d'industrie ou d'une chambre de métiers et de 
l'artisanat, est réputé avoir opté en faveur de l'organisme dont il est devenu membre en dernier lieu, s'il n'a exercé 
une option contraire dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle il est devenu membre de cet 
organisme.  
 
Ainsi qu'il est dit à (décret 2012-838 – art 1 , 7°) l'article R. 221-18 du code forestier, les fonctions de conseiller 
d'un centre régional de la propriété forestière sont incompatibles avec celles de membre élu d'une chambre 
d'agriculture située dans le ressort de ce centre. Les conditions et délais de l'option pour l'une de ces fonctions 
sont ceux définis par l'article R. 221-18 susmentionné. 
 
 
Article R511-33   
Modifié par Décret 2012-838 – art 1 , 8°, Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1. 
 
Les listes sont déposées à la préfecture, au plus tard à douze heures, vingt-huit jours francs avant la date de 
clôture du scrutin. Lorsque le dernier jour du délai imparti est un samedi, un dimanche ou un jour férié ou 
chômé, ce délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.  
 
Elles doivent comporter un nombre de noms égal à celui des membres à élire dans le collège concerné, auxquels 
s'ajoutent un nom supplémentaire pour le collège mentionné au 5 a de l'article R. 511-6 et deux noms 
supplémentaires pour les autres collèges. (Décret 2012-838 – art 1 , 8°, I) Chaque liste de candidats comporte 
au moins un candidat de chaque sexe par tranche de trois candidats. 
 
(Décret 2012-838 – art 1 , 8°, II) Les listes des candidats à l'élection au titre du collège des chefs d'exploitation 
et assimilés défini au 1° de l'article R. 511-6 doivent préciser ceux des candidats se présentant également à 
l'élection aux chambres régionales d'agriculture dans les conditions prévues à l'article R. 512-4. Le nombre de 
ces candidats doit être au moins égal au nombre de sièges à pourvoir à la chambre régionale dans ce collège et 
pour le département. Ces candidats doivent compter au moins un candidat de chaque sexe par groupe de trois. 
 
Nul ne peut figurer sur plusieurs déclarations de candidature.  
 
Chaque liste fait l'objet d'une déclaration effectuée par un mandataire muni d'une procuration écrite signée de 
chaque candidat figurant sur la liste. Elle doit mentionner le département, le collège, la date de clôture du scrutin 
et pour chaque candidat la commune où il est inscrit sur la liste électorale.  
 
(Décret 2012-838 – art 1 , 8°, III) Les listes des candidats à l'élection au titre des collèges de salariés définis au 
3° de l'article R. 511-6 doivent être présentées par une ou plusieurs organisations syndicales satisfaisant aux 
critères de respect des valeurs républicaines, d'indépendance et de transparence financière prévus à l'article L. 
2121-1 du code du travail, légalement constituées depuis au moins deux ans et dont les statuts donnent vocation 
à être présentes dans le département concerné par l'élection. Un syndicat affilié à une organisation syndicale 
représentative au niveau national et interprofessionnel peut également présenter une liste de candidats au titre 
de ces collèges. 
 
Les listes de candidats à l'élection au titre des autres collèges peuvent mentionner la ou les organisations 
syndicales ou professionnelles au nom desquelles les candidats se présentent. Elles ne peuvent comporter 
aucune autre mention. 
Elle peut mentionner également les organisations syndicales ou professionnelles au nom desquelles les candidats 
se présentent. Elle ne doit comporter aucune autre mention.  



 
Article R511-34   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Le commissaire de la République enregistre les listes.  
L'enregistrement est refusé à toute liste non conforme aux dispositions de la présente section. Le commissaire de 
la République notifie immédiatement sa décision au mandataire de la liste. Celui-ci dispose d'un délai de 
quarante-huit heures pour déposer une liste comportant les modifications nécessaires ou pour saisir le tribunal 
administratif qui statue dans les trois jours.  
La liste est enregistrée, si le délai imparti à l'autorité administrative n'a pas été respecté ou si la juridiction 
administrative n'a pas rejeté le recours dans les trois jours.  
 
Article R511-35   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Le commissaire de la République publie l'état définitif des listes de candidats au plus tard vingt-trois jours avant 
la date de clôture du scrutin.  
Les candidats décédés après la date limite de dépôt ne sont pas remplacés sur les listes qui, dans ce cas, peuvent 
être incomplètes nonobstant les dispositions de l'alinéa 2 de l'article R. 511-33.  
 

Sous-section 4 : Propagande.  
 
Article R511-36   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Chaque liste de candidats ne peut faire imprimer et envoyer par la commission prévue à l'article R. 511-39 aux 
électeurs qu'une seule circulaire sur un feuillet de format 210 x 297 mm.  
A compter de la veille de la date de clôture du scrutin fixée en application de l'article R. 511-44, il est interdit de 
distribuer ou faire distribuer des bulletins, circulaires et autres documents et de diffuser ou de faire diffuser par 
tout moyen de communication au public par voie électronique tout message ayant le caractère de propagande 
électorale.  
 
Article R511-37   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Chaque liste de candidats ne peut faire imprimer un nombre de bulletins de vote supérieur de plus de 20 p. 100 
du nombre des électeurs inscrits dans son collège dont cette liste sollicite les suffrages.  
Les bulletins ont un format de 148 x 210 mm.  
Les bulletins ne doivent pas comporter d'autres mentions que le département et la date de clôture du scrutin, le 
collège, le nom et le prénom de chaque candidat, ainsi que le titre de la liste et, le cas échéant, l'organisation 
syndicale ou professionnelle qui la présente.  
 
Article R511-38   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Pour l'exercice des missions définies aux articles R. 511-39 à R. 511-42, R. 511-48 et R. 511-49, une 
commission d'organisation des opérations électorales est instituée par arrêté préfectoral pour chaque chambre 
d'agriculture au plus tard le 1er décembre précédant la date de clôture du scrutin.  
Elle est composée :  
- du préfet ou de son représentant, président ;  
- du trésorier-payeur général ou son représentant ;  
- du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ou son représentant ;  
- d'un membre élu de la chambre d'agriculture désigné par son président.  
La commission est assistée, pour les attributions visées aux 2° et 3° de l'article R. 511-39, d'un agent désigné par 
le directeur de La Poste du département.  
Le secrétariat de la commission est assuré par les services de la préfecture.  
Un mandataire de chaque liste peut assister aux travaux de la commission.  
Le siège de la commission est fixé à la préfecture.  
 
Article R511-39   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
La commission d'organisation des opérations électorales est chargée :  
1° De vérifier la conformité des bulletins de vote et des circulaires aux dispositions des articles R. 511-36 et R. 
511-37 ;  



2° D'expédier au plus tard dix jours avant la date de clôture du scrutin dans une même enveloppe fermée une 
circulaire et un bulletin de vote de chaque liste à tous les électeurs ainsi que les instruments nécessaires au vote 
par correspondance ;  
3° D'organiser la réception des votes ;  
4° D'organiser le dépouillement et le recensement des votes conformément aux articles R. 511-46 à R. 511-48 ;  
5° De proclamer les résultats ;  
6° De statuer sur les demandes de remboursement des frais de propagande des candidats.  
Le président de la commission d'organisation des opérations électorales peut, après accord du président de la 
chambre d'agriculture, confier à des agents de la chambre l'exécution des tâches matérielles incombant à la 
commission ; ceux-ci exécutent ces tâches sous l'autorité et le contrôle du président de la commission.  
 
Article R511-40   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Tout engagement de dépenses décidé par la commission d'organisation des opérations électorales en vue 
d'assurer les tâches qui lui sont confiées doit être préalablement approuvé par le commissaire de la République.  
 
Article R511-41   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Le mandataire de chaque liste fait connaître au président de la commission d'organisation des opérations 
électorales le nom de l'imprimeur choisi par lui.  
Le président lui indique les caractéristiques et le nombre maximum des documents de chaque catégorie qu'il est 
autorisé à faire imprimer ainsi que les tarifs maxima d'impression fixés en application de l'article R. 511-42.  
Le mandataire de la liste doit remettre au président de la commission avant une date limite fixée par arrêté du 
préfet les exemplaires imprimés de la circulaire ainsi qu'une quantité de bulletins au moins égale au nombre des 
électeurs inscrits dans son collège.  
La commission n'est pas tenue d'assurer l'envoi des imprimés remis postérieurement à cette date.  
Les circulaires et bulletins dont le format, le libellé ou l'impression ne répondent pas aux prescriptions légales ou 
réglementaires ne sont pas acceptés par la commission.  
Les bulletins de vote et les circulaires qui ne sont pas parvenus à leur destinataire sont retournés à la commission 
qui les conserve jusqu'à l'expiration des délais de recours contre les élections, ou, le cas échéant, jusqu'à 
l'intervention d'un jugement définitif sur les contestations.  
 
Article R511-42   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les chambres départementales d'agriculture assurent la charge des dépenses provenant des opérations effectuées 
par la commission d'établissement des listes électorales et la commission d'organisation des opérations 
électorales, ainsi que le coût du papier, l'impression et l'envoi des bulletins de vote et circulaires pour les listes 
ayant obtenu au moins 5 p. 100 des suffrages exprimés.  
Il est remboursé sur présentation des pièces justificatives, aux listes, le coût du papier et les frais d'impression 
réellement exposés, des circulaires et bulletins de vote.  
Toutefois, la somme remboursée ne peut excéder celle résultant de l'application au nombre des imprimés admis à 
remboursement des tarifs fixés par arrêté du commissaire de la République après avis de la commission 
d'organisation des opérations électorales.  
En ce qui concerne l'impression, les tarifs s'appliquent dans les mêmes conditions que celles fixées au quatrième 
alinéa de l'article R. 39 du code électoral.  
 

Sous-section 5 : Mode de scrutin.  
 
Article R511-43   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Nul ne peut être admis à voter s'il n'est inscrit sur la liste électorale.  
Pour être valables, les bulletins ne doivent comporter ni adjonction, ni suppression de nom, ni modification de 
l'ordre de présentation de la liste.  
L'élection a lieu dans les conditions suivantes :  
1° Pour les collèges des chefs d'exploitation et des salariés mentionnés respectivement aux 1 et 3 de l'article R. 
511-6, au scrutin de liste à un tour.  
La liste qui a le plus de voix obtient un nombre de sièges égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, 
arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur. En cas d'égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces 
sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne d'âge la plus élevée. Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle (décret 2012-838 – art 1 , 9°) 



suivant la règle du plus fort reste suivant la règle de la plus forte moyenne. Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l'ordre de présentation sur chaque liste.  
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu 
le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus.  
2° Pour les autres collèges mentionnés à l'article R. 511-6, au scrutin majoritaire à un tour. Les sièges à pourvoir 
sont attribués à la liste qui a recueilli la majorité des suffrages exprimés.  
En cas d'égalité des suffrages entre plusieurs listes, les sièges à pourvoir sont attribués à la liste dont les 
candidats ont la moyenne d'âge la plus élevée.  
 
Pour tous les collèges, sont considérés comme suppléants des candidats élus sur une liste les candidats figurant 
en rang postérieur à celui du dernier élu de ladite liste.  
 
Toute personne qui, à la date de clôture du scrutin, ne remplit plus les conditions d'inscription sur les listes 
électorales du collège au titre duquel elle est candidate ne peut être proclamée élue. Le siège auquel elle pouvait 
prétendre est attribué au premier candidat non élu de la même liste.  
 

Sous-section 6 : Opérations de vote 
 
Paragraphe 1 : Date du scrutin.  

Article R511-44   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les élections ont lieu entre le 15 janvier et le 28 février.  
Le ministre chargé de l'agriculture convoque les électeurs, fixe la date de clôture du scrutin et indique la date 
d'ouverture et de clôture de la campagne électorale par arrêté publié au Journal officiel de la République 
française, au plus tard le 30 juin de l'année précédant celle des élections.  
 

Paragraphe 2 : Electeurs votant individuellement.  
 
Article R511-45   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les électeurs des collèges mentionnés à l'article R. 511-6 votent par correspondance, au plus tard le dernier jour 
du scrutin, le cachet de la poste faisant foi, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'agriculture.  
 
(décret 2012-838 – art 1 , 10°) Toutefois, les électeurs peuvent déposer leur vote au siège de la commission 
d'organisation des opérations électorales situé à la préfecture au plus tard le dernier jour de scrutin. Dans ce 
cas, le service chargé de réceptionner le vote, sous l'autorité du préfet, en accuse réception, la date figurant sur 
l'accusé de réception faisant foi. 
 
 
Article R511-46   
(décret 2012-838 – art 1 , 11°, a) A compter du sixième jour suivant la date de clôture du scrutin, la commission 
d'organisation des opérations électorales procède aux opérations de recensement et de dépouillement des votes 
par correspondance et des votes déposés à son siège en séance publique et en présence de scrutateurs désignés 
parmi les électeurs par le président de la commission. Chaque liste en présence a le droit de désigner, dans le 
collège où elle est candidate, un seul scrutateur pris parmi les électeurs de ce collège. 
Le cinquième jour suivant la date de clôture du scrutin, la commission d'organisation des opérations électorales 
procède aux opérations de recensement et de dépouillement des votes par correspondance en séance publique et 
en présence de scrutateurs désignés parmi les électeurs par le président de la commission. Chaque liste en 
présence a le droit de désigner, dans le collège où elle est candidate, un seul scrutateur pris parmi les électeurs de 
ce collège.  
 
Le jour du dépouillement, le président de la commission des opérations électorales met en place autant d'urnes 
que de collèges.  
 
La commission d'organisation des opérations électorales vérifie que le nombre de plis électoraux correspond à 
celui porté sur l'état récapitulatif établi par le secrétariat de la commission lors de la réception des votes. Si une 



différence est constatée, mention en est faite sur le procès-verbal, paraphé par chaque membre de la commission 
d'organisation des opérations électorales.  
 
La commission d'organisation des opérations électorales procède à l'ouverture des enveloppes d'acheminement 
des votes. Le président, ou un membre désigné par lui, vérifie que le vote émis correspond au collège dont relève 
l'électeur et, dans le cas contraire, écarte le vote du dépouillement.  
 
Le président, ou un membre de la commission désigné par lui, constate le vote de chaque électeur en apposant sa 
signature en face du nom de l'électeur sur la copie de la liste électorale qui constitue la liste d'émargement des 
opérations de vote, selon les modalités définies par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.  
Un membre de la commission introduit ensuite chaque vote dans l'urne correspondante.  
Les opérations (décret 2012-838 – art 1 , 11°, b) manuelles de dépouillement visées au présent article peuvent 
faire l'objet, selon les modalités techniques fixées par arrêté du ministre de l'agriculture, pris après avis de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés, de traitements automatisés.  
 
Article R511-47   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Le président de la commission d'organisation des opérations électorales ou une personne désignée par lui 
procède à l'ouverture de chaque urne contenant les votes et, après vérification du nombre des enveloppes par 
collège, effectue le recensement des votes. Si le nombre d'enveloppes est différent du nombre d'émargements, il 
en est fait mention au procès-verbal.  
La commission totalise le nombre de suffrages obtenus par chaque liste de chaque collège et attribue les sièges 
conformément aux dispositions de l'article R. 511-43.  
 
 

Paragraphe 3 : Groupements électeurs.  
Article R511-48   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les bulletins et les enveloppes entachés de nullité sont conservés, paraphés par les membres de la commission et 
annexés au procès-verbal, dans les conditions prévues par les articles L. 66 et R. 68 du code électoral.  
 
 

Paragraphe 4 : Recensement des votes.  
Article R511-49   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Le président de la commission d'organisation des opérations électorales proclame en public, au plus tard le 
(décret 2012-838 – art 1 , 12°) huitième sixième jour suivant la date de clôture du scrutin, les résultats des 
élections.  
Après proclamation des résultats, un procès-verbal est dressé par la commission d'organisation des opérations 
électorales et signé par le président et les membres de celle-ci.  
Le procès-verbal et la liste d'émargement des opérations de vote sont transmis immédiatement au préfet. Ils 
peuvent être consultés par tout électeur pendant dix jours.  
 
 

Sous-section 7 : Contentieux.  
Article R511-50   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Les réclamations contre les élections aux chambres d'agriculture sont formées, instruites et jugées dans les 
conditions prévues par les articles L. 248, L. 118-3, premier alinéa, R. 119, R. 120, R. 121-1 et R. 122 du code 
électoral.  
Toutefois, le délai de cinq jours prévu au premier alinéa de l'article R. 119 dudit code court à compter du jour de 
la proclamation des résultats.  
L'appel est formé devant la cour administrative d'appel dans les conditions fixées aux articles R. 228, R. 229 et 
R. 230 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel.  
Le recours en cassation devant le Conseil d'Etat est formé dans les conditions de droit commun.  
 
 



Sous-section 8 : Cessation de mandat.  
Article R511-51   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Lorsqu'un membre d'une chambre d'agriculture, postérieurement à son élection, ne remplit plus les conditions 
d'éligibilité ou tombe sous le coup des articles L. 199 ou L. 200 du code électoral, il est déclaré démissionnaire 
par le commissaire de la République, soit d'office, soit sur réclamation de tout électeur.  
Au cas où un membre d'une chambre désire mettre fin à son mandat, il adresse sa démission au président de sa 
compagnie par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception. La démission prend effet à compter de la 
date de l'avis de réception.  
Au cas où le président d'une chambre désire mettre fin à son mandat de membre de cette chambre, il adresse sa 
démission au commissaire de la République par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception. La 
démission prend effet à compter de la date de l'avis de réception.  
Lorsque par suite de décès, de démission ou d'invalidation devenue définitive un ou plusieurs sièges d'une liste 
deviennent vacants, ceux-ci sont pourvus par les suppléants mentionnés à l'article R. 511-43 dans l'ordre où ils 
figurent sur la liste. En cas d'épuisement de la liste de suppléants le ou les sièges restent vacants sous réserve de 
l'application de l'article R. 511-52.  
Les membres élus en application du présent article et de l'article R. 511-52 restent en fonctions jusqu'à la date 
normale d'expiration du mandat des membres qu'ils remplacent.  
 
 

Sous-section 9 : Elections partielles.  
Article R511-52   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Des élections partielles ont lieu :  
1. Dans le cas où l'annulation des opérations électorales d'un collège est devenue définitive ;  
2. En cas de dissolution de la chambre d'agriculture ;  
3. Lorsque le nombre des membres d'une chambre départementale d'agriculture est réduit de plus d'un quart ;  
4. Lorsque le nombre des membres représentant le collège des exploitants et assimilés est réduit de plus d'un 
quart ;  
5. Lorsque la représentation de l'un des collèges mentionnés aux 2°, 3°, 4° et 5° de l'article R. 511-6 est réduite 
de plus de moitié.  
Dans les cas définis aux 3°, 4° et 5° ci-dessus, le président de la chambre d'agriculture avise immédiatement le 
commissaire de la République.  
Celui-ci convoque, dans les quatre mois, les électeurs du ou des collèges intéressés afin de pourvoir les sièges 
vacants. Toutefois, il n'est procédé à aucune élection partielle dans les douze mois qui précèdent le 
renouvellement des chambres d'agriculture.  
Le décret de dissolution mentionné à l'article L. 511-11 est pris sur la proposition du ministre de l'agriculture.  
 
Article R511-53   
Modifié par Décret n°2007-345 du 14 mars 2007 - art. 1 JORF 16 mars 2007  
Lorsque dans l'un des cas prévus à l'article R. 511-52 des élections partielles sont rendues nécessaires, il est 
procédé à la révision des listes électorales dans les conditions prévues aux articles R. 511-12 à R. 511-28 et dans 
les délais fixés ci-après :  
Dans les dix jours à compter de la date soit de la notification à l'administration de l'annulation devenue 
définitive, soit de la dissolution de la chambre d'agriculture, soit de la réception de l'avis prévu à l'article R. 511-
52, le préfet fait afficher dans les communes l'avis annonçant la révision des listes électorales prévu au premier 
alinéa de l'article R. 511-15.  
La date du 15 septembre mentionnée à l'article R. 511-15 est remplacée par le deuxième dimanche suivant 
l'affichage mentionné à l'alinéa précédent.  
La date du 1er octobre mentionnée au premier alinéa de l'article R. 511-17 est remplacée par le troisième 
dimanche suivant ledit affichage.  
La date du 1er octobre mentionnée au quatrième alinéa de l'article R. 511-17 est remplacée par le quatrième 
dimanche suivant le même affichage.  
Les dates mentionnées aux articles R. 511-18 et R. 511-20 sont remplacées par le cinquième dimanche suivant le 
même affichage.  
La date du 15 novembre mentionnée à l'article R. 511-21 est remplacée par le septième dimanche suivant le 
même affichage.  
La date du 30 novembre mentionnée à l'article R. 511-22 est remplacée par le huitième dimanche suivant le 
même affichage.  



Les dates des 1er octobre, 15 novembre et 15 décembre mentionnées aux articles R. 511-27 et R. 511-29 sont 
remplacées respectivement par les sixième, septième et neuvième dimanches suivant le même affichage.  
La date du 14 novembre mentionnée à l'article R. 511-29 est remplacée par la veille du septième dimanche 
suivant le même affichage. 
 

• Chapitre II : Chambres régionales, interrégionales et de région  
• Section 1 : Institution et attributions.  

 
Article R512-3  
 
(décret 2012-838 – art 1, 13°) Les chambres régionales d'agriculture comprennent, d'une part, les présidents 
des chambres départementales d'agriculture et le président du centre régional de la propriété forestière ou son 
suppléant désigné en application du huitième alinéa de l'article L. 221-3 du code forestier, d'autre part, des 
membres élus dans les conditions fixées à l'article R. 512-4. 
 
1° Les membres élus représentant les chefs d'exploitation et assimilés mentionnés au 1° de l'article R. 511-6 sont 
au nombre de : 
 
- neuf membres par département lorsque la chambre régionale comprend deux départements ; 
 
- six par département lorsque la chambre régionale comprend trois départements ; 
 
- cinq par département lorsque la chambre régionale comprend quatre départements ; 
 
- quatre par département lorsque la chambre régionale comprend cinq ou six départements ; 
 
- trois par département lorsque la chambre régionale comprend sept ou huit départements ; 
 
2° Les membres élus au titre des collèges mentionnés du 2° au 5° de l'article R. 511-6 sont au nombre de : 
a) Deux pour les propriétaires et usufruitiers ; 
b) Quatre pour les salariés des exploitations agricoles ; 
c) Quatre pour les salariés des groupements professionnels agricoles mentionnés à l'article R. 511-11 ; 
d) Deux pour les anciens exploitants et assimilés ; 
e) Un pour les sociétés coopératives agricoles mentionnées au a du 5° de l'article R. 511-6 ; 
f) Quatre pour les autres sociétés coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt collectif agricole mentionnées au 
b du 5° de l'article R. 511-6 ; 
g) Deux pour les organismes de crédit agricole ; 
h) Deux pour les organismes de mutualité agricole ; 
i) Deux pour les organisations syndicales agricoles. 
Les membres des chambres régionales sont élus pour six ans. Leur mandat est renouvelable. 
 
Avant 
Les chambres régionales d'agriculture comprennent, d'une part, les présidents des chambres départementales d'agriculture et le président du 
centre régional de la propriété forestière ou son suppléant désigné en application du huitième alinéa de l'article L. 221-3 du code forestier, 
d'autre part, des membres élus dans les conditions fixées ci-après.  
Les membres de chaque chambre départementale d'agriculture élus au titre des 1° à 5° de l'article R. 511-6 forment des collèges rassemblant 
tous les membres élus au même titre dans les chambres départementales de la région. Dans le mois suivant la dernière installation des membres 
des chambres départementales d'agriculture effectuée en application du troisième alinéa de l'article R. 511-54, les membres de chaque collège 
se réunissent pour procéder à l'élection des membres de la chambre régionale d'agriculture à raison des nombres suivants :  
1° Pour les membres élus au titre du 1° de l'article R. 511-6 :  
a) Dix-huit lorsque la chambre régionale comprend deux ou trois départements ;  
b) Vingt lorsque la chambre régionale comprend quatre ou cinq départements ;  
c) Vingt et un lorsque la chambre régionale comprend sept départements ;  
d) Vingt-quatre lorsque la chambre régionale comprend six ou huit départements.  
2° Pour les membres élus au titre du 2° au 5° de l'article R 511-6 :  
a) Deux pour les propriétaires et usufruitiers ;  
b) Quatre pour les salariés des exploitations agricoles ;  
c) Quatre pour les salariés des groupements professionnels agricoles mentionnés à l'article R. 511-11 ;  
d) Deux pour les anciens exploitants et assimilés ;  
e) Un pour les sociétés coopératives agricoles mentionnées au a du 5° de l'article R. 511-6 ;  
f) Quatre pour les autres sociétés coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt collectif agricole mentionnées au b du 5° de l'article R. 511-6 ;  
g) Deux pour les organismes de crédit agricole ;  
h) Deux pour les organismes de mutualité agricole ;  
i) Deux pour les organisations syndicales agricoles.  
Les membres des chambres régionales sont élus pour six ans. Leur mandat est renouvelable. 



 
 
 
 
Article R512-4  
Modifié par Décret n°2012-838 du 29 juin 2012 - art. 1 (remplacement total de l’article) 
 
Les représentants des chefs d'exploitation mentionnés au 1° de l'article R. 512-3 (chefs d'exploitation et 
assimilés) sont élus lors des élections à la chambre départementale parmi les candidats au collège des chefs 
d'exploitation et assimilés se présentant également à la chambre régionale. Les sièges affectés à ces représentants 
dans chaque département de la région sont répartis entre les listes en présence de la manière suivante : la liste 
ayant recueilli le plus grand nombre de voix bénéficie d'un premier siège ; dans les chambres régionales 
comportant deux départements, cette liste bénéficie de deux premiers sièges ; les autres sièges sont répartis entre 
toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle du plus fort reste. Les sièges attribués à 
chaque liste sont répartis entre les candidats aux élections régionales dans leur ordre de présentation sur la liste. 
 
Les membres de la chambre régionale élus au titre des collèges mentionnés du 2° au 5° de l'article R. 511-6 
(propriétaires et usufruitiers, membres élus par les salariés, anciens exploitants et assimilés, groupements 
professionnels agricoles) sont élus respectivement par les membres des chambres départementales d'agriculture 
élus au titre de ces collèges et en leur sein. A cet effet, dans le mois suivant la dernière installation des membres 
des chambres départementales d'agriculture effectuée en application du troisième alinéa de l'article D. 511-54, 
les membres de chacun de ces collèges se réunissent au chef-lieu de région pour procéder à l'élection des 
membres de la chambre régionale d'agriculture. L'élection a lieu dans les conditions prévues par l'article R. 511-
43. Les listes de candidats doivent comporter un nombre de noms égal à celui des membres à désigner dans le 
collège intéressé. Chaque liste de candidats comporte au moins un candidat de chaque sexe par tranche de trois 
candidats dans la mesure où les résultats des élections départementales dans le collège considéré le permettent. 
 
Pour tous les collèges, en cas de vacance de siège, sont considérés comme suppléants des candidats élus sur une 
liste les candidats à l'élection à la chambre régionale figurant en rang postérieur à celui du dernier élu sur cette 
liste. 
 
Les modalités du vote sont précisées par un arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 
 
Le préfet de région procède à l'installation des membres des chambres régionales d'agriculture à la première 
session ordinaire suivant leur renouvellement. 


